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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Etats-Unis

Importations de manteaux de laine pour femmes et fillettes en provenance de l'Inde
(catégorie 435 des Etats-Unis)

Les Etats-Unis ont fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles la communication ci-après,
qui est distribuée aux Membres de l'OMC pour information.
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Secrétariat général de la Présidence
Bureau du Représentant des Etats-Unis pour
les questions commerciales internationales
Washington

Le 25 avril 1996

Monsieur l'Ambassadeur,

Par la présente, je notifie à l'Organe de supervision des textiles qu'à compter du 24 avril 1996
lesEtats-Unis ont supprimé la limitation unilatérale applicable aux importations en provenance de l'Inde
de produits relevant de la catégorie 435 (manteaux de laine, pour femmes et fillettes).

LesEtats-Unisont pris cettedécision sanspréjudicede leur déterminationconcernant l'existence
d'un préjudice grave, ou d'une menace réelle de préjudice grave, pour cette catégorie et de l'attribution
d'un tel préjudice, ou de la menace d'un tel préjudice, aux importations en provenance de l'Inde. Les
Etats-Unis réservent en outre tous leurs droits à cet égard.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Rita D. Hayes
Ambassadeur

Responsable principale des négociations
sur les textiles

S.E. Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président de l'Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Genève, Suisse




